
                                             

 

   AVIS A LA POPULATION 

 

T  
 
Luminus s.a., Boulevard Roi Albert II, 7 à 1210 Saint-Josse-ten-Noode, 
informe elle prévoit mande de permis 
unique relative à : 
 

de 5 éoliennes, d'une cabine de tête, de 
chemins d'accès, d'aires de montage et la pose de câbles électriques sur 

le territoire des communes de Honnelles et Dour entre les villages de 
Montignies-sur-Roc, Athis et Wihéries. 

 

régionale de réduction des émissions de gaz à effet de serre.  
 

 le  
 

Mardi 30 mai 2023 à 19H00 
Complexe Sportif « La Roquette » 

La Roquette 6 
7387 Honnelles 

 
- 

 : 
 
1° de permettre au demandeur de présenter son projet ; 
2° 
suggestions concernant le projet ; 
3° si une évaluation des incidences est prescrite conformément aux articles 
D.64, §1, et D.65, §§2 et 3 : 
- de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient être abordés 

 ; 
- de présenter des alternatives techniques pouvant raisonnablement être 

réalisation de  
4°de préciser 
un contexte transfrontière. 

 
Suite à cette réunion, chacun est invité à adresser ses observations et 
suggestions destinées à la réalisation de u incidences par écrit au 
Collège Communal de Honnelles, Rue Grande 1  7387 Honnelles (avec une 
copie à Luminus, Benoît Van Geebergen, rue de la Barrière 44 à 4100 
Seraing) et ce dans un délai de 15 jours à dater du jour de la tenue de la 

ation. 
 

Des informations peuvent être obtenues auprès de Luminus, Benoît Van 
Geebergen, Rue de la Barrière 44 à 4100 Seraing ou par email : 
benoit.van.geebergen@luminus.be 


